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Compte-rendu de la Commission Régionale de Tir à l'Arc 
 

vendredi  30 novembre 2018 à 19h30 heures 
au club-house de la SOGS Avenir 

 
Ouverture de la séance à :    19h30                      par la présidente Corinne Richert 
 

Ordre du jour  : 
 

1) Approbation du PV de l'AG du 14 septembre 2018, liste de présence 

2) Finances 

3) Echos des clubs 

4) Comptes-rendus : 

- retour sur l'Assemblée Générale du 14/9 

5) Prochaines rencontres :  

- 2 décembre 2018 : Saint Nicolas des archers à l'ACS 

- 12 et 13 janvier 2019 : tour 2 du championnat d'Alsace 18 mètres à l'ACS 

 

6) Divers 

- CFA du 24 novembre 2018 à Grand Charmont 

- Inter CFA du 1er décembre 2018 à Pantin 

- Formation technique reportée 

Liste de présence : Corinne Richert (Str65), Michel Kuntz (UTC), Dominique Stecyk (UTC), Pierre 
Mappes (ACS), Jacques Barthel (Avenir), Christine Kuntz (UTC) 

 

1) Approbation du PV de la réunion du 14 septembre 2018. 

Le compte-rendu de la réunion a été transmis à chacun et est approuvé à l'unanimité. 

 

2) Finances. 

 Le règlement des frais d'inscription pour la saison écoulé est à jour. 206 € pour l'ACS, 406 € pour 
l'UT Cronenbourg. Les autres clubs ont compensé par des frais d'organisation. 

Le trésorier Dominique Stecyk souhaite transférer pour des raisons pratiques notre compte 
bancaire à Cronenbourg. 

Le comité approuve et les démarches en ce sens seront entreprises. 

 

Une situation de fin de saison, au 31/10/2018 a été adressée au Comité Départemental du Bas-Rhin 
en appui des demandes de subventions éventuelles. 

Le 17 octobre, le trésorier du CD a demandé un état des déplacements aux championnats fédéraux. 
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Un état des dépenses effectuées pour notre participation au Championnat de France de Vitry. Y 
sont détaillés les frais SNCF de Corinne, les forfaits voiture et les nuitées hôtel. 

Un échange a eu lieu pour expliquer les modalités relatives au dédommagement des voitures. 

 

 

3) Echos des clubs : 

Strasbourg 65 : L'effectif progresse un peu. De nouvelles admissions ont été enregistrées avec une 
perspective de participation aux championnats. La section tir à l'arc conforte l'effectif du Strasbourg 
65 pour occuper la salle du Gliesberg mise à disposition pour l'hiver par la municipalité et permet 
ainsi de maintenir l'utilisation. 

 

ACS : le club cohabite avec la 1ère compagnie d'arc de Strasbourg pour l'occupation de la salle du 
Bon Pasteur. Pour l'instant, cela se passe bien. Les frais d'usure des installations devront être 
partagées. L'effectif est stable. 

 

SOGS Avenir : L'effectif est de 5 à 7 archers. Deux d'entre eux participeront peut-être aux 
championnats de la saison 2019. 

 

UTC : effectif de plus de 40 archers. Seule une moitié fait de la compétition. Quelques autres sont 
en attente. 2 handicapés font partie de l'effectif. Bonne répartition des petits et grands, et 
d'hommes et femmes. 

Le 5 décembre, le premier passage de niveaux est programmé. Un décalage au vendredi dans une 
autre salle pour cause de distance au-delà de 20m. 

Le 23 novembre, le club a été honoré du trophée des sports du Conseil Départemental du Bas-Rhin, 
pour sa section de jeunes archers. 

 

4) Retour sur l'AG du 14/9/2018 

Cas de Gilbert Geiss comme président d'honneur. Il n'a repris de licence. 

Il n'a pas renouvelé sa licence et a coupé tous les ponts avec la FSGT. Il ne peut plus prétendre au 
titre de Président d'Honneur de la Commission. 

Il n'y a pas de remarques particulières et le PV est adopté. 

 

 

5) Prochaines rencontres : 

2 décembre 2018, Saint Nicolas des archers : 

31 repas, 48 inscrits dont 10 enfants/poussins et 38 adultes/jeunes. 

UTC 19, ACS 13, Strasbourg 65 5, ACLS 5 et LFB25V 5, AVENIR 1. 

Le plan de tir est fait. Il y a pour l'instant 8 archers en position E. 

Les réservations repas ont été transmises à Pierre. 

La commission participera aux frais pour un montant forfaitaire de 100 €. 

12 et 13 janvier 2019 : 

2e tour du championnat 18m, comptant pour le championnat de France, à l'ACS. 

Il n'y aura pas de repas, mais le verre de l'amitié sera agrémenté d'un buffet. 

 

5) Divers : 



CFA du 24 novembre 2018 à Grand Charmont. 

Michel Kuntz y était. 5 participants. 

Un nouveau trésorier sera nommé suite à la démission de Bruno Becquet. 

Le contact avec les archers des Bouches du Rhône semble réactivé. Peut-être participeront-ils à 
nouveau aux championnats fédéraux. 

Pour pallier la défection de Gilbert Geiss pour les formations régionales, le rôle m'a été confié. 

La prochaine CFA se tiendra à Strasbourg le 11/5/2019. 

Un compte-rendu a été fait sur la rencontre à Vitry. 

 

 

Réunion Inter CFA samedi 1er décembre à Pantin : 

2e épisode. 

Michel Kuntz y représentera l'activité tir à l'arc. 

 

Licence de Gilbert Geiss : elle n'a pas été renouvelée. 

 

Report de la formation technique de Jacques. 

Elle était prévue le 19 janvier 2019 et proposait une approche technique de montage des 
accessoires de l'arc par Jacques Barthel. Pour des raisons de calendrier, elle est reportée au samedi 
2 février 2019. 

 

 

Fin de la réunion à :    20h40                                                  prochaine réunion le : 11/01/2019 

 

 

La présidente Corinne Richert Le secrétaire Michel Kuntz 


